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PLUi de Bayeux Intercom -modification 7 – bilan de la concertation 

1. Rappel des modalités de la concertation 
 

Bayeux Intercom a engagé la modification n°7 du PLUi par arrêté du Président en date du 28 février 2025.  

En application de l’article R.104-28 du code de l’urbanisme, la collectivité doit réaliser une évaluation 
environnementale. Par conséquent, en application de l’article L. 103-2 du code de I’urbanisme, une 
concertation préalable avec le public a été organisée. 

 

Bayeux Intercom a ainsi délibéré, le 15 mai 2025, sur les modalités de concertation avec le public de la 
modification n°7 du PLUi.  

 

II a été prévu les modalités de concertation suivantes : 

- Mise à disposition du public du dossier de modification exposant les différents projets portés par la 
procédure ;  

- Mise à disposition d’un registre pour inscrire les remarques. 

 

Le dossier de concertation était consultable 

- Sur le site Internet de Bayeux Intercom à l’adresse suivante : https://bayeux-
intercom.fr/infos/procedure-en-cours/ 

 
- sur support papier au siège de Bayeux Intercom - 4 place Gauquelin Despallières - 14400 BAYEUX, 

ainsi que dans les mairies des communes listées ci-dessous, aux jours et heures ouvrables 
habituels. 

 

Commune Adresse 

Bayeux 19 Rue Laitière, 14400 Bayeux 

Saint-Vigor-le-Grand 9 Rue de la Mairie, 14400 Saint-Vigor-le-Grand 

 

Le public a été informé de ces modalités de concertation par le biais des mesures de publicité de la 
délibération du 15 mai 2025, à savoir un affichage pendant un mois au siège de la communauté de communes 
et dans les mairies des communes membres concernées. Mention de cet affichage a également été inséré 
en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département (en Annexe 1, mention légale du 24-25 
mai 2025). 

 

Conformément à cette délibération, le projet de notice de présentation de la modification était consultable 
en version papier pendant un mois, soit de mai 2025 à juin 2025, dans les dossiers de concertation présents 
en mairie des communes fléchées et au siège de Bayeux Intercom ainsi que sur le site Internet de Bayeux 
Intercom à l’adresse suivante : https://bayeux-intercom.fr/infos/procedure-en-cours/. 
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2. Bilan de la concertation 
 

Huit téléchargements de pièces du dossier de la modification 7 du PLUi ont été recensés sur le site Internet 
de Bayeux Intercom. 

Aucune remarque n’a été transmise par mail. 

Les registres des villes de Bayeux et Saint-Vigor-le-Grand ne comportent aucune observation. 

Deux remarques sont consignées dans le registre papier de Bayeux Intercom. 

 

Remarques  Réponse de la collectivité 

M. Lecourt (Bayeux) 

Diverses remarques formulées relatives aux 
modifications précédentes. 

Observation sur le délai de concertation et report de 
plusieurs arrêtés du Président de Bayeux Intercom. 

Interrogation sur les projets de règlements et OAP des 
sites LCL et Plateau de l’Aure : 

- pourquoi passer de la zone U à la zone 1AU ? 

- quels sont les critères de création de l’échéancier 
d’ouverture à l’urbanisation ? 

Plus spécifiquement sur le secteur LCL : pourquoi 
produire le diagnostic pollution, intérêt dans une 
modification ? 

Plus spécifiquement sur le secteur du Plateau de l’Aure : 
raisons d’un découpage en trois zones / explication de la 
proposition de reclassement en 1AUGd 

 

 

Les remarques formulées sur les modifications 
précédentes sont sans objet dans le cadre de la présente 
procédure. 

Les reports d’arrêté (en lien avec le lancement de la 
précédente procédure ou report d’enquête publique) 
sont liés à la nécessité de préciser le dossier de 
modification pour prendre en compte les remarques des 
services de l’Etat.  

Le choix de reclasser les secteurs UG de ces sites en 
secteurs 1AU est lié aux caractéristiques de ces secteurs 
(desserte) et la volonté de la collectivité que leur 
aménagement se réalise par une opération d’ensemble. 
Ces critères relèvent des caractéristiques des zones 1AU 
et les dispositions règlementaires de ces zones 
permettent un meilleur encadrement de leur devenir. 

L’échéancier d’ouverture à l’urbanisation est créé en 
application des dispositions de l’article L.151-6-1 du Code 
de l’Urbanisme et tient compte du degré d’avancement 
(notamment délivrance d’autorisation d’urbanisme) des 
opérations d’aménagement réalisées ou à venir sur les 
secteurs, ainsi que du projet stratégique de 
développement de la collectivité. Les modalités 
d’aménagement, notamment celles susceptibles 
d’obérer la construction (risques naturels par exemple) 
sont également prises en compte dans le choix de la 
temporalité des aménagements.  

Ces éléments ont déjà été précisés dans le dossier de 
modification 5 du PLUi. 

L’annexion du diagnostic des sols du secteur LCL est une 
nécessité afin de justifier que les problématiques 
environnementales de ce site sont bien prises en compte 
et n’obéreront pas le devenir résidentiel futur de ce 
secteur. 

Enfin le découpage en trois zones du Plateau de l’Aure 
visait à proposer un « ordre » d’aménagement de ce 
secteur. Le choix du classement de la zone en 1AU a été 
expliquée ci-dessus. 
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M. Lebourgeois (Port en Bessin-Huppain) 

Ré itère sa demande de reclassement de ses parcelles 
actuellement classées en zone 2AU, en zone 1AU. 

Annexe copie de la demande de reclassement de sa 
parcelle déposée dans le registre de mise à disposition du 
dossier au public dans le cadre de la modification 
simplifié du PLUi, et la réponse formulée de Bayeux 
Intercom. 

 

Des réponses à cette demande ont déjà été apportées 
lors des précédents modifications (notamment 
modification 5 du PLUi). 

L’échéancier d’ouverture à l’urbanisation en permet pas 
de réaliser un aménagement sur ce secteur avant 2030, 
sous réserve de la faisabilité au regard de la nature des 
sols et des règles du futur Plan de Prévention des Risques 
Effondrement à venir (PPRE sur les communes de Port en 
Bessin-Huppain et Commes). 
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3. Annexes  
 

Annexe 1 = mention légale dans la presse du 24 mai 2025 
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